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Chers habitantes, chers habitants d’Ohnenheim 
 
L’année qui s’achève a permis de renouer le contact avec la population ; l’équipe 
municipale, qui s’est engagée à être à votre écoute et à faire vivre notre commune, a 
pu organiser sa première journée citoyenne. Différents petits travaux ont ainsi pu être 
menés à bien grâce à vous afin d’améliorer notre cadre 
de vie. Une nouvelle action sera menée au mois de mai 
et nous comptons à nouveau sur les bénévoles.  
Notre tâche en 2022 s’est plutôt concentrée sur des 
démarches administratives,  suite à diverses situations 
qu’il a fallu régulariser,  mais nous avançons également  
sur des projets que nous continuerons à mener avec 
détermination et enthousiasme. Je pense notamment 

au dossier du regroupement des écoles qui se poursuit conformément au calendrier 
prévu. Nous en sommes actuellement au stade de la sélection des trois maîtres 
d’œuvre qui auront à proposer chacun un projet. Parmi les trois candidats 
sélectionnés, un seul sera retenu et c’est avec lui que le Comité de Pilotage travaillera 
jusqu’à l’élaboration de l’avant-projet définitif. L’objectif est de pouvoir déposer les 
demandes de subventions d’ici la fin de l’année 2023. 
 
Je voudrais très sincèrement remercier tous ceux qui tout au long de l’année œuvrent pour notre village, les nouveaux 
habitants qui nous prêtent main forte, les agents techniques et les ATSEM, les agents administratifs sans oublier 
l’équipe municipale, en particulier mes adjoints Noël Schwein et Franck Hessmann et André Hiegel, conseiller délégué, 
pour leurs compétences, leur implication et leur disponibilité.  
 
Au regard des inquiétudes et des incertitudes qui peuvent être les vôtres en ce début d’année, je souhaite que nous 
puissions nous mobiliser, dans un esprit constructif et solidaire, pour favoriser un vivre-ensemble où chacun peut 
trouver sa place, sa reconnaissance et son épanouissement. Je souhaite aussi que nous puissions créer ou garder entre 
nous des liens d’estime,  en laissant toujours une place pour la bienveillance.  
 
Avec l’ensemble du conseil municipal et des agents communaux, nous vous souhaitons le meilleur pour 2023. Que 
cette nouvelle année soit pleine de réussite dans vos projets, que la santé soit avec vous et que la prospérité vous 
accompagne.  
 
                                                                                                                              Jacqueline SCHUNCK, Maire     

 

                       

PROCHAINES DATES 

 

Ramassage des sapins :  lundi 16  janvier à partir de 8 heures. Merci de 

déposer les sapins sur le trottoir la veille du ramassage. 
 

Nuits de la lecture :  samedi 21 janvier de 13 h 30 à 15 h, 

lecture d’une histoire qui va vous faire frissonner, suivie d’un bricolage/jeu, sur inscription à 
biblio.ohnenheim@mailo.com ou au 03 88 74 93 00 
 
LA NUIT, MEME PAS PEUR du 19 au 28 janvier dans toutes les bibliothèques du Ried. Programme 

complet sur le site www.nuitsdelalecture.fr 

mailto:biblio.ohnenheim@mailo.com
http://www.nuitsdelalecture.fr/


RETROSPECTIVE 2022 
Nous adressons notre reconnaissance aux associations, aux bénévoles de la médiathèque  et  aux enseignantes 

pour tout ce qu’elles organisent tout au long de l’année pour le bien-être des enfants et de la population.  Merci à 

vous de les soutenir en participant à leurs actions qui seront annoncées au fur et à mesure dans les notes 
d’information et sur les réseaux sociaux. 
 

                 
Association Obstgarde - Atelier Jus de Pommes à l'école                        

             
            Karaté Nippon Kempo Kyokai                               

 ANPOE : entretien du sentier botanique                    

                                                                               
RAI : soirée Halloween                           APSP -   de  

                                                                                                                                     

                                                     

 

 Concert organisé par la Jeunesse 
indépendante chrétienne (JIC)  

Concert Inauguration de l'orgue  

Saint Nicolas des Sapeurs-Pompiers  

Tournoi de pétanque 1 

SP : soirée Pâté en croûte 

Ecole : plantation d'une haie vive  

14 juillet avec la 
batterie-fanfare 



                 APP / Noël au bord de l’eau                        

 

Ecole et APEO : Fête de Noël des Maternelles 

 

 

 

                                                                                             

 

 

 
                             

                       Basket : stage de Noël                                                                                                 Repas de Noël des Ainés                                                                                                                                                                            

INFORMATIONS 
 

TELEPHONIE MOBILE :  
Dans le cadre de l’accord de mutualisation d’une partie des réseaux de téléphonie mobile,  Bouygues Télécom et 

SFR prévoient d’adapter leurs infrastructures afin d’apporter de nouveaux services. Pour ce faire, les équipements 
installés sur le château d’eau feront l’objet d’une évolution technologique qui ne nécessitera cependant  pas l’ajout 

d’antennes supplémentaires. Le projet sera sans impact visuel et il n’y aura pas de changement du niveau de 
champ électromagnétique. Le Dossier d’Information Mairie (DIM) est à la disposition des habitants aux heures 

d’ouverture du secrétariat de mairie. 
 

DENEIGEMENT :    
La nouvelle lame à neige a servi pour la première fois lors de l’épisode neigeux du mois de décembre. Nous 

remercions l’adjoint Noël Schwein qui était sur le pont bien avant 6 heures du matin pour dégager et saler les rues.  

Cela fut une opération délicate et dangereuse à certains endroits en raison des véhicules mal garés. 
Aussi, si la météo annonce de la neige, nous demandons aux habitants de ne pas 
laisser leur voiture sur la route afin de permettre le passage du chasse-neige.                                                             
Nous rappelons que chacun est tenu de dégager le trottoir devant sa propriété et, 

pourquoi pas, d’assurer la continuité devant la propriété de son voisin, en particulier 
si celui-ci est une personne âgée et n’est pas en mesure de le faire. 

 
Nous précisons aussi  
- que le sel n’agit plus sur le verglas lorsque les températures sont trop basses.  

- que la RD 608 entre Ohnenheim et Marckolsheim ne fait pas partie des axes prioritaires pour le déneigement. Les 
informations sur le plan de viabilité hivernale sont consultables sur le site  https://inforoute.alsace.eu/ 
 
 

 

                       

https://inforoute.alsace.eu/


DECHETS MENAGERS 
Nous ne reviendrons pas sur les décisions concernant la baisse de fréquence de ramassage des bacs gris, vous avez 
tous été informés. Avec une bonne prise de conscience sur la gestion de nos déchets et de la bonne volonté, on 

peut y arriver. En tout cas, merci de faire l’effort et de ne pas vous tourner vers des pratiques illégales du type 
dépôts sauvages en forêt ou autres lieux publics.  

 

LES TROTTOIRS NE SONT PAS DES CROTTOIRS ! 
Malgré les 4 bornes de distribution de sacs mises à disposition par la municipalité, il y a toujours encore des 
propriétaires de chiens indélicats. Nous sommes régulièrement interpellés par des habitants excédés et rappelons 
une fois de plus que chaque maître a obligation de ramasser les déjections de son chien. 

 

Les pipis aussi sont un véritable fléau. Il n’y a qu’à regarder les lampadaires rouillés, les murs tachés et les massifs 
jaunis… nous en appelons au respect du bien d’autrui. Si un chien « a ses habitudes », c’est à son maître qu’il 
appartient de les lui faire changer. 

 

 

COTE URBANISME 
En 2022 le secrétariat de mairie a enregistré 32 déclarations préalables 
de travaux, 3 permis de démolir et 5 demandes de permis de construire, 
14 certificats d’urbanisme et 1 permis d’aménager.  
Pour vos demandes d’autorisation, il conviendra d’utiliser les nouveaux 
formulaires Cerfa, téléchargeables sur le site service-public.fr  
 
 

COTE ETAT CIVIL 
En 2022, nous comptons 4  
mariages, 7 Pacs,  10 naissances,  
et 8 décès dont celui de notre 
agent communal André ENGEL et, 
le 26 décembre, celui de André 
CHABBERT, son voisin, à l’âge de 
90 ans. 
 

COTE ECOLE 
Il y a 110 enfants scolarisés à Ohnenheim dont 22 ont fait leur première rentrée à l’école maternelle en septembre. 
Comme en 2021, entre 35 et 40 enfants profitent du service d’accueil périscolaire de la CCRM à Heidolsheim depuis 
la rentrée de septembre et environ soixante enfants sont toujours accueillis par les 10 assistantes maternelles 
exerçant dans le village 
 

ET AUSSI… 
La population municipale légale en vigueur à compter du 1er janvier 2023 est de 1086 habitants. 
        

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2023  

 

       
   
 

 Retrouvez les informations et les procès-verbaux des séances du conseil municipal sur notre page Facebook et 
sur le site internet de la commune www.mairie-ohnenheim.fr 

 

Merveilles de la nature 

http://www.mairie-ohnenheim.fr/
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